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Pour le grand ensemble de Massy-Antony comme pour les futures « villes nouvelles », des 

emplacements avaient été réservés pour les lieux de culte. Mais on ne concevait alors que les 

cultes traditionnels : catholicisme et protestantisme. Le rapatriement des juifs d’Afrique du Nord 

et la volonté du Consistoire israélite de développer les « Chantiers du Consistoire » équivalents 

aux « Chantiers du Cardinal » ont entraîné la construction de synagogues dans les banlieues, et 

tout particulièrement au grand ensemble de Massy.  

Mais rien n’est prévu pour l’Islam. Parce que cette religion était quasiment inexistante en 

métropole avant la reconstruction. Puis parce que les premiers arrivés, des hommes d’origine 

maghrébine, sont hébergés dans des bidonvilles, puis des foyers collectifs. Leur pratique 

religieuse est restée longtemps limitée à l’espace privé de leur chambre ou du foyer, ou à une salle 

collective close, invisible de l’extérieur. 

A Massy, jusque dans les années 1990, l’Islam est pratiqué dans des caves ou dans la salle de 

réunion du foyer SONACOTRA (actuel ADOMA). La Ville prêtait exceptionnellement salle 

et/ou terrain pour les grandes fêtes religieuses. Mais la population pratiquante se développe avec 

l’arrivée de familles et les enfants de la 2e (voire de la 3e) génération. Un magasin désaffecté est 

acheté par des membres de la communauté, mais la foule déborde largement sur la place pendant 

le Ramadan. 

La nécessité d’un vrai lieu de prière se fait de plus en plus sentir. Mais deux problèmes se posent. 

D’abord l’éparpillement des groupes musulmans selon la diversité de lecture du Coran, les 

pratiques religieuses, les pays d’origine ou plus simplement le quartier d’habitation. Ensuite les 

problèmes financiers. Le maire de Massy et l’ensemble du Conseil Municipal vont jouer le rôle de 

facilitateurs pour la résolution de ces deux difficultés. 

Le 27 juin 2002, le Conseil Municipal adopte le principe du bail emphytéotique pour un terrain 

pour la construction d’une mosquée par l’ensemble de la communauté musulmane. Ce terrain se 

trouve sur l’ancien « terrain des ferrailleurs » à proximité du centre commercial Coran pas très 

loin du centre ville et à la limite du nouveau quartier Atlantis. Un Conseil Consultatif des 

Musulmans de Massy dont le but est la création ce cette mosquée est créé regroupant, grâce à des 

élections, les diverses sensibilités locales de l’Islam.  

Un permis de construire est déposé en mairie le 26 décembre 2006. L’architecte est Aziz 

Ouazzani, architecte DESL. L’inauguration de la première phase de travaux vient d’avoir lieu. 

La mosquée devrait accueillir les fidèles en 2013. 

En parallèle, la rénovation du centre commercial Bourgogne a entraîné la fermeture1 de l’ancien 

lieu de prière du centre Bourgogne. Le maire a pris l’initiative de construire, un peu à l’écart2, un 

bâtiment municipal modulaire pour accueillir les réunions du CMM et une salle de prière pour 

remplacer celle de Bourgogne. Cette décision a été longuement discutée en Conseil Municipal 

car, avec cette décision, la collectivité territoriale n’est plus seulement facilitatrice, mais devient 

actrice dans le domaine religieux. Les nouveaux locaux devraient être utilisables début 2011 3. 

                                                      
1 Avec indemnisation 
2 Dans le parc Descartes 
3 Marché attribué à l’entrepriseYves Cougnaud – Conseil Municipal du 24 juin 2010 
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Le terrain en octobre 2010 
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Archives personnelles 

Francine Noel – 11 octobre 2010 


